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Antenne  à  plans  parallèles  à  rotation  de  polarisation. 

<3?  Antenne  à  plans  parallèles  du  type  Pill-Box  au  froma- 
ge  dont  la  partie  cylindro-parabolique  est  constituée  par  un 
réflecteur  semi-transparent  et  dont  le  plan  focal  est  consti- 
tué  par  un  réflecteur  polariseur. 

Le  réflecteur  semi-transparent  cylindro-parabolique 
est  constitué  par  un  réseau  de  fils  parallèles  au  plan  de 
polarisation  de  l'onde  émise  par  la  source.  Le  réflecteur 
polariseur  est  formé  d'une  plaque  réfiectrice  située  à  \ /4  
d'un  réseau  de  fils  parallèles  inclinés  à  45°  par  rapport  au 
plan  de  polarisation  de  l'onde  incidente. 

Application  aux  antennes  de  surveillance  et  de  dési- 
gnation  d'objectif. 
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ACTORUM  AG 

Antenne  à  plans  parallèles  du  type  Pill-Box  au  froma- 
ge  dont  la  partie  cylindro-parabolique  est  constituée  par  un 
réflecteur  semi-transparent  et  dont  le  plan  focal  est  consti- 
tué  par  un  réflecteur  polariseur. 

Le  réflecteur  semi-transparent  cylindro-parabolique 
est  constitué  par  un  réseau  de  fils  paralléles  au  plan  de 
polarisation  de  l'onde  émise  par  la  source.  Le  réflecteur 
polariseur  est  formé  d'une  plaque  réflectrice  située  à  X/4 
d'un  réseau  de  fils  parallèles  inclinés  à  45°  par  rapport  au 
plan  de  polarisation  de  l'onde  incidente. 

Application  aux  antennes  de  surveillance  et  de  dési- 
gnation  d'objectif. 



L'invention  concerne  une  antenne  à  plans  parallèles  de  t y p e  
Pill-Box  ou  de  type  "fromage"  ou  "cheese"  en  langue  ang la i se .  

Par  antenne  à  plans  paral lèles  de  type  fromage  ou  de  type  P i l l -  

Box,  on  entend  une  antenne  essen t ie l lement   const i tuée  par  deux 

plaques  paral lèles  l imitées  par  un  fond  cyl indro-parabolique  i l luminé 

par  une  source  placée  sur  sa  droite  focale,  comme  le  montre  la  

f igure   1.  La  source  peut  être  un  simple  cornet  monomode  ou  une 

source  mult imode.   Selon  la  hauteur  H  séparant  les  deux  p laques  

parallèles,   plusieurs  modes  de  fonc t ionnement   sont  possibles,  les  

modes  TEM,  TE  et  TM.  Des  précisions  sur  ce  type  d 'antenne  son t  
données  dans  "Les  Antennes"  de  L.  THOUREL,  édité  chez  Dunod, 

page  285,  édition  1976,  et  dans  "Microwave  Ántenna  Theory  a n d  

Design",  Tome  12,  page  459  de  la  Collection  Radiation  L a b o r a t o i r e s  

Séries  (édition  1949). 

Toutefois  une  telle  antenne  présente  l ' inconvénient  de  l ' occùl -  

tation  de  son  ouverture  rayonnante  par  la  source,  ce  qui  a  pour  e f f e t  

de  dé tér iorer   les  ca rac té r i s t iques   de  rayonnement   de  l ' an tenne .  

Une  solution  pour  supprimer  cet  effet   d 'occul tat ion  sans  

augmenta t ion   de  la  profondeur  de  l 'antenne  consiste  à  réaliser  une 

antenne  à  plans  parallèles  du  genre  fromage  ou  Pill-Box,  r e p l i é e  

con fo rmémen t   à  la  figure  2,  où  l 'a l imentat ion  est  séparée  de  la  

part ie  rayonnante .   Cet te   antenne  est  const i tuée  de  deux  Pill-Box  ou 

deux  "fromages"  41  et  43  couplés  entre  eux  par  une  fente  44  c o u r a n t  

tout  le  long  du  fond  parabolique  commun  aux  deux  antennes.  La  

fente  44  est  d imensionnée  pour  que  l 'ensemble  formé  par  les  deux 

fromages  41  et  43  et  la  fente  44  consti tue  un  guide  replié  a d a p t é .  

Mais  un  inconvénient  présenté   par  ces  deux  réalisations  d 'an-  

tennes  vient  des  diff icultés  au  niveau  des  mécanismes  d ' e n t r a î -  

nement   de  l 'antenne  en  rotation.  En  effet ,   le  choix  d'une  antenne  à  

longue  focale  conduit  à  met t re   la  source  d 'excitat ion  loin  du  c e n t r e  

de  gravité  de  l 'antenne,  ce  qui  complique  d'autant  la  s t r u c t u r e  



porteuse  et  augmente   la  capaci té   des  mécanismes   d ' en t ra înement   de  

la  tourelle  porteuse  de  l ' an t enne .  

La  présente  invention  permet   de  remédier   à  ces  i n c o n v é n i e n t s  

et  a  pour  objet  une  antenne  à  plans  parallèles  du  type  "fromage"  ou 

"Pill-Box",  a l imentée   par  l 'arrière  et  à  rotat ion  de  po la r i sa t ion .  

Selon  une  ca rac té r i s t ique   de  l ' invention,  l 'antenne  à  p l ans  

paral lèles   comprend  un  fond  cyl indro-parabol ique   consti tué  par  un 
ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   et  un  plan  contenant   la  droite  focale  d e  

l 'antenne  const i tué  par  un  ré f lec teur   po la r i seu r .  

Un  des  avantages  de  l ' invention  est  la  diminution  de  la  d i s a n c e  

focale  réelle  de  l 'antenne,  donc  de  l ' encombrement   longitudinal  e t  

par  là  même  du  volume  et  du  poids  de  l 'antenne  à  entraîner ,   g r â c e  

au  rep l iement   du  chemin  optique  réalisé  au  moyen  des  deux  r é f l e c -  

teurs.  Le  ré f lec teur   cyl indro-parabol ique  s emi - t r anspa ren t   p r é s e n t e  

une  grande  distance  focale  équivalente  p e r m e t t a n t   d'utiliser  de s  

sources  capables  d 'exciter  l 'antenne  à  plans  parallèles  dans  des  

conditions  usuelles  d 'emploi .  

Un  autre  avantage  de  l ' invention  est  la  réalisation  d 'une 

antenne  à  plans  parallèles  dont  la  source  d 'exci ta t ion  est  placée  à  

l ' a r r i è r e .  

D'autres  avantages  et  c a r a c t é r i s t i q u e s   de  l 'invention  a p p a r a î -  

tront  dans  la  description  qui  suit,  i l lustrée  par  la  figure  3  r e p r é -  

sentant   un  exemple  de  réalisation  d'une  antenne  à  plans  p a r a l l è l e s  

suivant  l ' invention,  en  plus  des  figures  1  et  2  r ep résen tan t   r e s p e c t i -  

vement   une  antenne  à  plans  paral lèles   classique  et  une  antenne  à  

plans  paral lèles  r ep l i ée .  

La  figure  1  représente   une  antenne  à  plans  paral lèles   c l a s -  

siquè.  Elle  est  const i tuée  par  deux  plaques  paral lèles  l imitées  par  un  
fond  cyl indro-parabol ique  2,  illuminé  par  une  source  3  placée  sur  sa  

droite  focale  F.  La  source  3  est  soit  un  cornet   monomode  soit  u n e  

source  mult imode.   L 'embouchure  du  cornet  const i tue  une  s o u r c e  

linéaire  équiphase  et  suivant  la  hauteur  H  séparant   les  deux  p l aques  

paral lèles   1,  plusieurs  modes  de  fonc t ionnement   peuvent  exister.   Si 

la  hauteur  H  est  infér ieure  à  la  moitié  de  la  longueur  d'onde  à  la  



f réquence  centrale   de  la  bande  de  fonct ionnement ,   n/2,  seul  le  mode  

TEM  peut  exister.   L'aérien  est  alors  le  plus  souvent  appelé  a n t e n n e  

"Pill-Box".  Si  la  hauteur  H  est  supérieur  à  λ/2,  les  modes  TE  et  TM 

peuvent  se  propager,  et  l 'aérien  est  dit  antenne  " f romage" .  

Le  fait  que  la  source  3  soit  placée  devant  l 'ouverture  r ayon -  
nante  produit  cependant   un  effet   de  masque,  dé tér iorant   les  c a r a c -  

tér is t iques   de  rayonnement   de  l 'antenne  Pill-Box  ou  f r o m a g e .  
Un  autre  type  de  réalisation  d'une  antenne  à  faces  pa ra l l è l e s  

Pill-Box  ou  fromage  est  représenté   figure  2. 

La  source  d 'a l imentat ion  40  de  l 'antenne  est  séparée  de  la  

part ie  rayonnante  41  par  une  cloison  42  entre  les  parties  a l i m e n -  

tation  43  et  rayonnante   41.  En  effet ,   cet te   antenne  Pill-Box  ou 

fromage  replié  est  const i tuée  par  deux  antennes  Pill-Box  ou  deux 

antennes  "fromages"  couplées  par  une  fente  44  qui  court  tout  le  long 

du  fond  parabolique  45.  La  partie  43  de  l 'antenne  repliée  est  e x c i t é e  

par  la  source  40,  un  cornet  par  exemple.  La  fente  44  est  d i m e n -  

sionnée  pour  que  l 'ensemble  formé  par  elle  et  les  deux  fromages  41 

et  43  soit  un  guide  replié  adapté.  Ce  système  donne  surtout  de  bons 

résul ta ts   avec  un  mode  TEM. 

La  figure  3  représente   une  antenne  à  plans  parallèles  selon 

l ' invention.  Elle  est  const i tuée  par  deux  plaques  parallèles  8  et  9 

l imitées  d'une  part  par  un  fond  cyl indro-parabol ique  réf lec teur   s e m i -  

t ransparen t   10  et  d'autre  part  par  un  ensemble  ré f lec teur   p lan 

polariseur  11  perpendiculaire   aux  plaques  8  et  9  et  contenant   la  

droite  focale  F  de  l 'antenne.  Le  réf lec teur   cy l indro -pa rabo l ique  

s emi - t r anspa ren t   10  est  formé  par  un  réseau  de  fils  12  parallèles  au  

plan  de  polarisation  de  l'onde  émise  par  la  source  13.  Le  pas  du 

réseau  étant   faible  devant  la  longueur  d'onde -  12mm  pour  une 

fréquence  f  =  1300  MHz  -,  le  réseau  se  comporte  comme  un  guide  à  

la  coupure  pour  toute  onde  polarisée  para l lè lement   aux  fils  et  donc 

comme  un  ré f lec teur .   Ainsi  l'onde  émise  par  la  source  13  se  

réf léchi t   t o t a l emen t   sur  le  ré f lec teur   cyl indro-parabolique  10  a v a n t  

d'aboutir  sur  l 'ensemble  ré f lec teur   plan  11.  Cet  ensemble  r é f l e c t e u r  

plan  11  est  formé  par  une  plaque  ré f lec t r ice   14,  et  par  un  réseau  15 



de  fils  16  paral lèles   entre  eux  et  formant   un  angle  de  45°  avec  l e  

plan  de  polarisation  de  l'onde  émise  par  la  source,  cet  e n s e m b l e  

assurant   une  rotat ion  de  polarisation.   La  distance  entre  la  plaque  14 

et  le  réseau  15  est  sensiblement   égale  du  quart  de  la  longueur  

d'onde,  rv4,  à  la  f réquence  cent ra le   de  la  bande  de  f o n c t i o n n e m e n t ,  

ce t te   condition  n 'étant   pas  impéra t ive   si  l'on  veut  t ravai l ler   dans  

une  large  bande .  

Des  plaques  métal l iques  17,  18,  19  et  20  cons t i tuen t   a v e c  

l 'ensemble  ré f lec teur   plan  11  une  boîte  paral lé lépipédique  r e c t a n g l e .  

Dans  le  plan  du  réseau  15  de  fils  paral lèles  16,  l'onde  émise  p a r  
la  source  13,  puis  réf léchie  par  le  ré f lec teur   cy l ind ro -pa rabo l ique  

s emi - t r anspa ren t   10  peut  être  décomposée  suivant  deux  d i r e c t i o n s  

orthogonales ,   une  première   composante   étant   parallèle  aux  fils  16  e t  

une  second  composante   é tant   perpendicula i re   aux  fils  16.  La  c o m p o -  
sante  perpendicula i re   aux  fils  16  t raverse   le  réseau  et  est  r é f l é c h i e  

par  la  plaque  r é f l ec t r i ce   14.  La  composante   parallèle  ne  t r a v e r s e  

pas  le  réseau  15  et  est  réf léchie.   Ainsi,  la  composante   p e r p e n d i -  

culaire  se  trouve  déphasée  de  180°  par  rapport   à  la  c o m p o s a n t e  

parallèle  après  s 'être  réfléchie  sur  la  plaque  r é f l ec t r i ce   14  et  avo i r  

r e t r ave r sée   le  réseau  de  fils  16.  Ce  retard  de  phase  a  pour  
conséquence  de  faire  tourner  de  90°le  plan  de  polar isat ion  de  l 'onde  

résul tante   rayonnée  une  seconde  fois  par  l 'ensemble  ré f lec teur   p l an  

11  vers  le  r é f lec teur   cyl indro-parabol ique  s emi - t r anspa ren t   10. 

Le  ré f lec teur   cyl indro-parabol ique  10  est  devenu  t r a n s p a r e n t  

pour  cet te   onde  incidente  dont  le  plan  de  polarisation  a  tourné  d e  

90°  par  rapport   à  l'onde  émise  par  la  source  13,  le  vecteur   c h a m p  

élect r ique  de  l'onde  émise  é tant   perpendiculaire   aux  fils  p a r a l l è l e s  

du  réseau  12  porté  par  le  ré f lec teur   cyl indro-parabol ique  10. 

On  a  ainsi  réalisé  un  système  optique  dit  "replié",  c ' e s t - à - d i r e  

que  dans  un  encombremen t   longitudinal  réduit,   il  est  possible  de  

placer,  par  rep l iement   du  chemin  optique,  un  miroir  cy l ind ro -  

parabolique  de  grande  distance  focale  équivalente  p e r m e t t a n t   d ' u t i -  

liser  des  sources  capables  d 'exciter  l 'antenne  dans  des  cond i t ions  

habituel les   d 'emploi .  



Les  deux  réseaux  de  fils  parallèles  12  et  16  peuvent  ê t r e  

remplacés   par  des  lames  ré f lec t r i ces   parallèles  ou  par  des  fils  noyés  

dans  un  complexe  v e r r e - r é s i n e .  

Un  autre  exemple  de  réalisation  d'une  antenne  à  plans  p a r a l -  
lèles  "fromage"  ou  Pill-Box  est  représenté   figure  4.  Pour  a c c r o î t r e  

la  d i rect ivi té   de  l 'antenne,  on  la  réalise  à  partir  d'une  bo î t e  

métal l ique  21  de  forme  paral lé lépipédique  rectangle   dont  le  fond  e s t  

const i tué  par  l 'ensemble  ré f lec teur   plan  11  et  ayant  pour  c ô t é s  

perpendiculai res   au  fond  les  plaques  métall iques  22,  23,  24  et  25. 

Les  plaques  métal l iques  22  et  24,  perpendiculaires   au  fond,  c o n s t i -  

tuent  les  deux  plaques  parallèles  8  et  9  de  l 'antenne.  Le  fond  de  la  

boîte  est  formé  de  la  plaque  ré f lec t r i ce   14  située  à  λ/4  du  réseau  15 

de  fils  parallèles  entre  eux,  faisant  un  angle  de  45°  avec  le  plan  de  

polarisation  de  l'onde  émise  par  la  source,  et  est  éclairé  par  la 

source  13  placée  au  centre  du  fond  rayonnant  vers  l ' intérieur.   Une 

ouverture  26  est  prat iquée  sur  toute  la  face  opposée  au  fond 

réf lec teur   et  peut  présenter   une  partie  évasée  en  forme  de  c o r n e t  

27  pour  améliorer   la  d i rect ivi té .   A  l ' intérieur  de  la  boîte,  on  place  le  

réseau  10 de   fils  parallèles  disposés  sur  une  surface  de  f o r m e  

cyl indro-parabol ique  pour  réaliser  le  ré f lec teur   s e m i - t r a n s p a r e n t  

cyl indro-parabol ique  de  l ' an t enne .  

A  t i t re  d'exemple  de  réalisation  non  l imitat if ,   l e s -d imens ions  

de  la  boîte  sont,  pour  une  fréquence  de  fonct ionnement   de  1300MHz 

- pour  le  fond  ré f lec teur   polariseur :   0,165m  x  4m 

p o u r   les  grands  côtés  perpendiculaires   au  fond :  1,50m  x  4m 

- pour  la  distance  focale  réelle :  1,20m 

Sur  la  figure  5,  les  bords  29  et  28  du  réseau  cy l indro-  

parabolique  10  ne  sont  pas  dans  le  plan  focal,  mais  forment   avec  c e  

dernier  un  angle 2 non  nul.  Le  fait  de  fermer  ces  bords  par  des  

plaques  métal l iques  pleines  30  et  31  sur  le  plan  focal  p e r m e t  

d 'augmenter   sensiblement   le  gain  de  l 'antenne.  Cette  variante  e s t  

également   applicable  au  cas  de  l 'antenne  placée  dans  une  b o î t e  

paral lé lépipédique  comme  le  montre  la  figure  6. 

En  effet ,   sur  cet te   figure,  les  bords  32  et  33  du  r é s e a u  



cyl indro-parabol ique  10  font  un  angle (φ  non  nul  avec  la  droite  f o c a l  

F .  

Grâce  au  principe  de  la  rotat ion  du  plan  de  polarisat ion  de  

l'onde  émise  par  la  source  d 'exci ta t ion  qui  permet   de  réaliser  un  

système  optique  replié,  l 'antenne,  objet  de  l 'invention,  présente  un  

encombremen t   réduit  le  long  de  l'axe  focal  de  l ' an tenne  ;   d'où  u n e  

réduction  de  volume  et  de  poids  tout  en  conservant   des  c a r a c t é r i s -  

tiques  rad io-é lec t r iques   conformes  à  celles  données  par  une  a n t e n n e  

à  plans  paral lèles  c lass ique .  

Ces  antennes  à  plans  paral lèles   selon  l ' invention  peuvent  ê t r e  

util isées  comme  antennes  de  surveillance  et  de  désignation  d ' ob j ec -  

tif.  Elles  p résenten t   les  mêmes  fonctions  que  les  antennes  à  p lans  

parallèles  de  l 'art  antér ieur ,   mais  avec  un  coût  de  fabr icat ion  r é d u i t  

au  niveau  de  l 'antenne  e l le -même  et  de  ses  mécanismes  d ' e n t r a î -  

n e m e n t .  



1.  Antenne  à  plans  parallèles  const i tuée  par  deux  plaques  m é t a l -  

liques  parallèles  l imitées  par  un  fond  cyl indro-parabol ique  et  i l lumi-  

née  par  une  source  placée  sur  sa  droite  focale  à  égale  distance  des 

deux  plaques,  ca rac té r i sée   en  ce  que  le  fond  cy l indro -pa rabo l ique  

est  consti tué  par  un  réf lec teur   s emi - t r anspa ren t   (10)  et  que  le  plan 

perpendicula i re   aux  plaques  et  contenant   la  droite  focale  est  cons-  
titué  par  un  ensemble  ré f lec teur   polariseur  (11). 

2.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  le  fond  cyl indro-parabol ique  ré f lec teur   s e m i - t r a n s p a r e n t  

(10)  est  formé  par  un  réseau  de  fils  parallèles  (12)  au  plan  de  

polarisat ion  de  l'onde  émise  par  la  source  (13)  et  disposés  sur  une 

surface  cy l indro-parabo l ique .  

3.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  l 'ensemble  ré f lec teur   polariseur  plan  (11)  est  formé  d 'une 

plaque  ré f lec t r i ce   (14)  et  d'une  grille  (15)  à  rotation  du  plan  de 

polarisation  de  l'onde  incidente,  situées  à  une  distance  s e n s i b l e m e n t  

égale  au  quart  de  la  longueur  d'onde,  à  la  f réquence  centrale   de  la  

bande  de  fonc t ionnement ,   l'une  et  l 'autre  et  percées  au  niveau  de  la  

source  (13)  placée  derrière  la  plaque  ré f lec t r ice   (14). 

4.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  la  revendicat ion  3,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  la  grille  (15)  à  rotation  de  polarisation  est  formée  d'un 

réseau  de  fils  paral lèles  (16),  inclinés  à  45°  par  rapport  au  plan  d e  

polarisat ion  de  l'onde  inc iden te .  

5.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  4, 
ca rac té r i sée   en  ce  que  des  plaques  métal l iques  (17,  18,  19  et  20) 

cons t i tuent   avec  l 'ensemble  ré f lec teur   plan  (11)  une  boîte  p a r a l l é l é -  

pipédique  r e c t a n g l e .  

6.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  la  revendicat ion  4,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  les  fils  (16)  de  la  grille  (15)  à  rotation  de  polarisation  son t  

noyés  dans  un  complexe  v e r r e - r é s i n e .  

7.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  les  revendicat ions   1  à  5, 

c a rac t é r i s ée   en  ce  que  les  bords  (28  et  29)  du  réseau  (10)  de  fils 



parallèles  cyl indro-parabol ique  sont  dans  le  plan  contenant   la  d r o i t e  

focale  de  l ' an t enne .  

8.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  les  revendicat ions   1  à  5, 
ca rac t é r i s ée   en  ce  que  l'angle  dièdre  (φ)  entre  les  bords  (28  et  29)  du 

réseau  cyl indro-parabol ique  (10)  et  le  plan  focal  de  l 'antenne  e s t  

d i f férent   de  zéro,  la  jonction  entre  le  réseau  (10)  et  le  plan  f o c a l  

é tant   réalisée  par  des  plaques  métal l iques  (30  et  31)  pleines  p e r p e n -  
diculaires  au  plan  foca l .  

9.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  5, 
ca rac té r i sée   en  ce  que  la  source  rayonnante   (13)  est  un  c o r n e t  

monomode  placé  sur  la  droite  focale  de  l 'antenne,  à  m i - h a u t e u r  

entre  les  deux  plaques  métal l iques  parallèles  (8  et  9). 

10.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  5, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  la  source  rayonnante   (13)  est  m u l t i m o d e .  

11.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  les  revendicat ions   1  à  7, 
ca rac té r i sée   en  ce  que  les  plaques  parallèles  (8  et  9)  sont  c o n s t i -  

tuées  par  deux  plaques  métal l iques  (22  et  24)  qui  forment   avec  d e u x  

autres  plaques  métal l iques  (23  et  25)  perpendicula i res   à  celles-ci   u n e  
boîte  (17)  de  forme  paral lé lépipédique  rectangle   ouverte  du  côté  (26) 

opposé  à  l 'ensemble  ré f lec teur   plan  polariseur  (11). 

12.  Antenne  à  plans  parallèles  selon  la  revendicat ion  8,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  l 'ouverture  (26)  de  la  boîte  présente  une  partie  évasée  (27) 

en  forme  de  cornet  dans  la  direction  d'émission  du  rayonnement .  -  

13.  Antenne  de  surveillance  et  de  désignation  d'objectif  r é a l i s é e  

suivant  l ' invent ion.  
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